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ENONCE DES PRINCIPES 
 
 

 
Une connexion à distance sur le Système d’information du Centre Hospitalier est mise à votre disposition.  
 
 

- Les identifiants de connexion au portail d’accès distant fournis par le Centre Hospitalier sont 
strictement personnels.  

 
- La connexion se fait avec une authentification forte (OTP sur messagerie professionnelle ou 

application d’authentification sur un téléphone portable) 

- Les accès sont tracés. 
 

- Le poste de travail utilisé à l’extérieur de l’hôpital doit être personnel et sécurisé par un antivirus 
performant et à jour. 

 
- Une déconnexion doit être systématiquement opérée dès lors que l’utilisation est terminée. 
 
- L’utilisation ne doit se faire que dans le cadre professionnel. 

 
 

Le personnel hospitalier 
 
Nom :      
Prénom : 
Service :                                                                          Profession : 
 
Date et signature : 
 
 
Demande à faire valider par le supérieur hiérarchique (le cadre / cadre supérieur ou directeur) : 
 
Nom :      
Prénom : 
 
Date et signature : 
 
 
 
 

 

  
 
 

 

ENREGISTREMENT 

Référence : G2-ENR-001.6-SG 

 

Charte d’accès distant du personnel  
au SIH 

Date de mise en ligne : 12/2024 

Version : C 
Champ d’application : CHSG 


